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Convocation du 20 novembre 2015
Aujourd'hui vendredi 27 novembre 2015 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la salle 
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Vice-président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M.  Alain  ANZIANI,  M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Christophe  DUPRAT,  Mme  Virginie  CALMELS,  Mme Christine  BOST,  M.  Michel
LABARDIN, M. Patrick BOBET, M. Alain DAVID, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M.
Patrick PUJOL, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel DUCHENE, Mme Brigitte
TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Michel HERITIE, M. Michel VERNEJOUL, M. Jean-
Jacques PUYOBRAU, M. Alain TURBY, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Josiane ZAMBON, Mme Andréa KISS, M. Jean-Pierre
TURON, M. Kévin SUBRENAT, Mme Véronique FERREIRA, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD,
Mme Odile BLEIN, M. Jean-Jacques BONNIN, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine
BOUTHEAU, M. Nicolas BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Didier CAZABONNE, Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard
CHAUSSET, M. Jacques COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Nathalie DELATTRE,
Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, Mme Michèle FAORO, M. Marik
FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN, M. Max
GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Dominique IRIART,
M. Bernard JUNCA, Mme Conchita LACUEY, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Emilie MACERON-CAZENAVE,
M. Eric MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle
PIAZZA, M. Michel POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, Mme Karine
ROUX-LABAT, M. Alain SILVESTRE, Mme Gladys THIEBAULT, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Marie-Hélène
VILLANOVE, M. Noël MAMERE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain JUPPE à M. Michel LABARDIN

M. Max COLES à M. Kévin SUBRENAT

Mme Emmanuelle AJON à Mme Michèle DELAUNAY

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE

Mme Anne BREZILLON à Mme Dominique IRIART

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Didier CAZABONNE

Mme Solène CHAZAL à Mme Anne WALRYCK

Mme Brigitte COLLET à Mme Emmanuelle CUNY

M. Gérard DUBOS à M. Arnaud DELLU

M. Vincent FELTESSE à Mme Véronique FERREIRA

Mme Magali FRONZES à M. Yohan DAVID

M. Guillaume GARRIGUES à Mme Chantal CHABBAT

Mme Martine JARDINE à Mme Christine BOST

Mme Frédérique LAPLACE à M. Jacques BOUTEYRE

M. Bernard LE ROUX à Mme Michèle FAORO

Mme Zeineb LOUNICI à Mme Gladys THIEBAULT

M. Fabien ROBERT à M. Marik FETOUH

Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à Mme Béatrice DE FRANÇOIS

M. Thierry TRIJOULET à M. Alain ANZIANI

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Noël MAMERE à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à partir de 11h25 
M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Jean-Pierre TURON à partir de 11h10

M. Erick AOUIZERATE à M. Jean-Jacques BONNIN à partir de 11h40 
Mme Maribel BERNARD à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 11h30 
Mme Virginie CALMELS à M. Nicolas BRUGERE à partir de 11h30 
M. Jean-Louis DAVID à M. Dominique ALCALA à partir de 10h45 
M. Stephan DELAUX à M. Michel DUCHENE à partir de 11h45 
Mme Conchita LACUEY à Mme Josiane ZAMBON à partir de 12h 
M.  Pierre  LOTHAIRE  à  Mme  Florence  FORZY-RAFFARD  à  partir  de
12h05 
Mme Arielle PIAZZA à Mme Christine PEYRE à partir de 11h 
Mme Marie RECALDE à Mme Andréa KISS à partir de 10h30 
M. Alain SILVESTRE à M. Alain TURBY à partir de 12h10 
Mme Marie-Hélène VILLANOVE à Mme Elisabeth TOUTON à partir  de
11h30

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. COLOMBIER Jacques à partir de 11h40

LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2015-724

Communauté d'universités et établissements d'Aquitaine - Désignation d'un représentant

Monsieur Franck RAYNAL présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

La loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et la recherche créé un nouvel établis-
sement public, la communauté d’universités et établissements, afin de regrouper les établissements d'ensei-
gnement supérieur autour d'une vision et d'une stratégie territoriale partagées.

En Aquitaine, les établissements membres du pôle de recherche et d'enseignement supérieur (PRES) et l'Uni-
versité de Pau et du Pays de l'Adour (UPPA) ont travaillé ensemble à la création et à la construction de l'identi-
té de la ComUE d'Aquitaine. 
La Communauté d’universités et établissements d’Aquitaine (ComUE d’Aquitaine) regroupe six établissements
d’enseignement supérieur et fédère différents partenaires. Elle a pour ambition : 

- de porter à un niveau supérieur d’efficacité scientifique, pédagogique, technique et économique les
services  et  aménités  apportés  par  les  établissements  d’enseignement  supérieur  de la  région à  la
collectivité et à l’écosystème dans lequel ils s’inscrivent,

- d’améliorer,  dans  une  perspective  d’équité  territoriale,  les  conditions  de  réussite  et  de  promotion
sociale du plus grand nombre, d’élever le niveau culturel des étudiants et de renforcer leurs possibilités
d’accès à des emplois et à des responsabilités tout au long de la vie.

Cinq missions sont identifiées : 

- Porter  le  volet  commun du  contrat  pluriannuel  conclu  avec  le  ministre  chargé de  l'enseignement
supérieur sur la base du projet partagé

- Piloter la stratégie numérique à l'échelle de la région Aquitaine

- Élaborer  un projet  d'amélioration  de la  qualité  de la  vie  étudiante  et  de  promotion  sociale  sur  le
territoire  avec  le  réseau  des  œuvres  universitaires  et  scolaires,  en  associant  l'ensemble  des
établissements partenaires

- Coordonner l'offre de formation

- Coordonner la stratégie de recherche et de transfert de ses membres à l'échelle de la région Aquitaine.

Actuellement, la ComUE d’Aquitaine travaille à l’installation de ses instances et a sollicité notre établissement
pour siéger au sein de son Conseil d’administration. 



Le représentant de Bordeaux Métropole participera, avec voix délibérative, aux conseils d’administration de
l’établissement (environ 4 par an).

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et la recherche

VU le courrier de la Communauté d’universités et établissement d’Aquitaine du 10 novembre 2015

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT QU’il convient de désigner un représentant de Bordeaux Métropole pour siéger au sein du
Conseil d’administration de la Communauté d’universités et établissement d’Aquitaine 

DECIDE

Article unique : De désigner, pour représenter Bordeaux Métropole au sein du conseil d’administration de la
Communauté d’universités et établissement d’Aquitaine, M Franck RAYNAL.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité – Désignation effectuée.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 27 novembre 2015

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
14 JANVIER 2016

 PUBLIÉ LE :
 14 JANVIER 2016

Pour expédition conforme,
par délégation, 
le Président,

Monsieur Alain JUPPE


